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Monsieur le Président, 

 Après les déclarations récentes de Xavier Bertrand, président de la  région des Hauts de France : 
« Foutez- nous la paix avec les éoliennes, ça coûte les yeux de la tête, ça ne crée pas d'emploi et ça détruit nos 

paysages », c’est au tour de Dominique Bussereau, Président du Conseil départemental de Charente-Maritime  et 
de l’Assemblée des Départements de France d’exprimer dans le journal Sud-ouest « son  ras le bol » et de 
condamner les Promoteurs éoliens « qui sont des gens sans foi ni loi ». Il demande, lui aussi, « un moratoire de 

deux ans » sur l’éolien terrestre en Charente-Maritime pour le « risque sur nos paysages que fait courir la 

foultitude de projets éoliens ». Il évoque notamment un danger pour l’image touristique de la Charente-Maritime, 
un secteur économique-clé pour le territoire. 

 Ces deux exemples montrent l’absence de maîtrise des élus face à un développement anarchique de 
l’éolien industriel n’obéissant qu’à des impératifs financiers, sans réel bénéfice pour l'environnement et sans une 
diminution mesurable des émissions des gaz à effet de serre, avec près de 8000 éoliennes installées sur le territoire 
national. 

 Dans le Rhône, les promoteurs éoliens bénéficieront bientôt d’une nouvelle tête de pont avec l’installation 
de 4 éoliennes sur la commune de Valsonne et nombreux sont les maires des communes de la Région qui sont 
démarchés pour accepter un projet éolien sur leurs terres sans connaître les implications d'une telle décision. En 
ce qui concerne précisément notre secteur, les projets de Champ Bayon à St Bonnet des Bruyères (http://neihb.fr) 
et de Chaleins qui ont fait l'objet d'un recours et celui des Monts du Beaujolais à Vauxrenard 
(http://lapierredesaintmartin.org) qui est pour l'instant arrêté, sont des exemples calamiteux de ce qu'il 
faut absolument éviter (paysage, nature, environnement, ressource en eau, ...). 

 Aussi, nous demandons que l’Assemblée Régionale que vous présidez vote, à l’instar de la région des 
Hauts de France à laquelle Auvergne-Rhône-Alpes n’a rien à envier en matière d’attraction touristique, un 
moratoire éolien d’une durée de 2 ans et la création d’un observatoire de l'éolien. 

 Cette disposition permettra d'apporter aux élus les informations nécessaires afin de préserver les paysages, 
le tourisme et la vie des citoyens d'une trop grande proximité des éoliennes de par les nuisances qu’elles 
provoquent, d’une part et de permettre d’étudier les conséquences environnementales, sociétales et sanitaires de 
l’implantation du parc de Valsonne, d’autre part. 

 Le budget conséquent de la Région en faveur du développement touristique et les emplois qui y sont 
attachés justifient amplement cette démarche. 

 Pour alimenter la réflexion, vous trouverez, ci-joint, un dossier très complet établi par des associations 
bourguignonnes reprenant les enjeux et les risques de l'éolien pour nos territoires. Nous partageons leur analyse 
et notons la parfaite adéquation entre la Bourgogne et le nord de la région AuRA quant aux paysages ruraux et au 
faible taux de vents disponibles. 

 En espérant avoir retenu votre attention sur les inquiétudes des associations composant le collectif que 
nous représentons, soucieuses de l’intérêt général, nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à 
l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Pour le collectif Le Vent Tourne, Bien Vivre aux Portes de la Dombes 
 Marc Huquet Collectif de la Pierre de Saint Martin 
  Les Amis de la Nature du Haut-Beaujolais 
  Non à l'Éolien Industriel en Haut-Beaujolais 
  Ranchal Village Vert  


